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MISE EN ŒUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD SUR 

LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 

MODIFICATIONS DES RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR L'UKRAINE AU TITRE 

DE L'ARTICLE 15.2 DE L'ACCORD SUR LES OBSTACLES 
TECHNIQUES AU COMMERCE 

Révision 

La communication ci-après, présentée au titre de l'article 15.2 de l'Accord sur les obstacles 
techniques au commerce, a été reçue de la délégation de l'Ukraine. 

 
_______________ 

 
 
1  LOIS ET RÉGLEMENTATIONS PERTINENTES 

1.  Décision du Cabinet des Ministres de l'Ukraine n° 384 portant approbation des critères 

d'évaluation du niveau de risque des activités d'évaluation de la conformité conformément aux 

prescriptions en matière de réglementation technique et des critères de détermination de la 
régularité des mesures étatiques de surveillance (contrôle) prises par le Ministère du 
développement économique et du commerce, adoptée le 31 mai 2017. Le texte de cette décision 
est disponible à l'adresse suivante: goo.gl/Uss9ej; 

2.  Décision du Cabinet des Ministres de l'Ukraine n° 514 portant approbation des règles 
d'évaluation des activités d'évaluation de la conformité menées conformément aux prescriptions 

en matière de réglementation technique par les autorités désignées chargées de l'évaluation de la 
conformité et les experts indépendants reconnus, adoptée le 12 juillet 2017. Le texte de cette 
décision est disponible à l'adresse suivante: goo.gl/hSpBBg; 

3.  Décision du Cabinet des Ministres de l'Ukraine n° 751 du 4 octobre 2017 portant approbation 
de la procédure et des règles régissant le processus d'assurance responsabilité professionnelle 
obligatoire des autorités désignées chargées de l'évaluation de la conformité et des experts 

indépendants reconnus en cas de dommage éventuel causé à des tiers, adoptée le 4 octobre 2017. 

Le texte de cette décision est disponible à l'adresse suivante: goo.gl/yLEQCE; 

4.  Ordonnance du Ministère du développement économique et du commerce de l'Ukraine n° 969 
portant établissement des prescriptions en matière de métrologie pour les produits préemballés, 
adoptée le 5 juillet 2017. Le texte de cette ordonnance est disponible à l'adresse suivante: 
goo.gl/pa1f9q. 
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